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Les courses de chiens à Montréal
Une activité extraordinaire règne parmi nos 

entraîneurs de chiens de courses. Les courses se
ront sous la juridiction du Shepherd Dog Club 
of Canada, affilié à la Société des Sports d'Hiver 
de Montréal, qui a bien voulu s’adjoindre des

R. Co., la compagnie de Congoleum du Canada. 
Cette dernière a requis les services de monsieur 
Georges Mayrand pour lui entraîner un attelage 
de chiens Esquimaux, achetés dans la "région de 
Hudson Ray. Parmi les entraîneurs locaux nous

hommes d'expérience pour mener à bonne fin aurons, cette année, MM. Sylva Laramée, Arthur
une entreprise aussi délicate que celle des courses 
de chiens.

Par la faute d’une brute, le succès de ces cour
ses a été grandement compromis l’an dernier, et 
beaucoup de gens très sensibles se sont déclarés

Giroux, Joseph Bourque. R. Goyette et nombres 
d'autres sans compter les attelages étrangers.

Afin d’éviter toute critique relativement aux sup
posés actes de brutalités envers ses chiens, le 
Shepherd Dog Club of Canada a pris toutes les

Attelage de la Cie Congoleum du Canada sous la direction de M. Geo. Mayrand.

dispositions nécessaires pour faire punir sévère
ment et expulser tous ceux qui se rendront cou
pables de cruautés envers leurs chiens.

des adversaires irréductibles de ce beau sport, un 
des seuls qu’on puisse nommer honnêtes (clean 
sport). Il n’y a pas de cruauté envers les animaux 
à former un attelage de chiens et de faire une 
course sur une distance raisonnable et en traitant 
ses chiens avec douceur.

Si c’était un acte de cruauté, est-ce que les mes
sieurs suivants qui sont la crème de la société s'as
socieraient à ces actes réprouvés parla loi? Certai
nement que non.

Tout au contraire ils en sont les plus fervents 
promoteurs. Holt. Renfrew Ltd.. The Brown Cor
poration, Price Brothers, Lachute Pulp Co., C. N.
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AUTANT DE JUGES AUTANT DE TYPES

Je reviens encore aujourd'hui sur la vieille ques
tion des jugements erronnés. Question vitale et 
qui a une grande influence sur l’amélioration des 
races et sur 1 élevage en général.

Peut-on blâmer les juges ? Certainement que 
non. alors qui blâmer, les Standards? pas davan- 
tages. Qui alors? tout simplement ceux qui s'éri
gent en autorités et font accepter les Standards
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